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Swiss Life FlexSave
Adaptations contractuelles particulières
 Données internes
Timbre
 Données personnelles de la personne assurée
Type d'activité
Formation achevée
Déclaration de 
non-fumeur
Modification de la participation à l'indice (FlexSave)
Participation à l'indice souhaitée
Je souhaite modifier la participation à l'indice comme suit (chiffre 3.4, Conditions générales d’assurance):
Réinvestissement des gains de participation
Je souhaite modifier le réinvestissement des gains de participation comme suit (chiffre 3.4, Conditions générales d’assurance):
Remise de l'ordre
Le présent ordre doit être parvenu à Swiss Life au plus tard un mois avant le jour de référence de la participation de votre contrat (voir police). La modification est effectuée au prochain jour de référence de la participation de votre contrat.
Modification de la participation à l'indice (FlexSave Invest)
Participation à l'indice souhaitée
Je souhaite modifier la participation à l'indice comme suit (chiffre 3.3, Conditions générales d’assurance):
Cet ordre doit parvenir chez Swiss Life jusqu'au 31 décembre.
La modification sera effective au jour de référence de la participation, soit le 1er février, de l'année suivante.
Garantie d'extension (option Complete)
Pour pouvoir faire usage de la garantie d'extension, l'une des conditions ci-après doit être remplie:
•   Mariage/enregistrement du partenariat
    >  Documents nécessaires: copie de l'acte de mariage/de partenariat
•   Naissance/adoption d'un enfant
    >  Documents nécessaires: copie de l'acte de naissance/d'adoption
•   Début d'une activité indépendante
    >  Documents nécessaires: copie de l'attestation de la caisse de compensation AVS
•   Acquisition d'un logement en propriété à usage propre
    >  Documents nécessaires: copie de l'extrait du registre foncier
La demande d'exercice de la garantie d'extension doit être déposée dans un délai de trois mois après l'événement concerné; il n'est pas procédé à un examen de santé.
Je demande l'adaptation suivante pour la prochaine date de début de l'année d’assurance et confirme que je dispose d'une pleine capacité de gain et que je ne suis pas sous traitement médical:
Capital en cas de décès
(max. CHF 100 000.00)
OU
Rente en cas d'incapacité de gain
(max. CHF 5 000.00)
OU
Prime annuelle
Remarque: pour Swiss Life Dynamic Elements Duo, une augmentation des primes n'est possible que compte tenu de la déduction maximale pour le pilier 3a.
(max. CHF 5 000.00)
Possibilités d'extension supplémentaires
Je demande la/les adaptation(s) suivante(s) suivante pour la prochaine date de début de l'année d'assurance et confirme que je dispose d'une pleine capacité de gain et que je ne suis pas sous traitement médical:
Rente en cas d'incapacité de gain
Remarque: une rente d'incapacité de gain existante peut être augmentée à l'échéance de chaque tranche de cinq années d'assurance. 
(max. 10% de la dernière rente assurée, à concurrence 
de CHF 2 000.00)
Prime annuelle
Remarque: pour Swiss Life Dynamic Elements Duo, une augmentation des primes n’est possible que compte tenu de la déduction maximale pour le pilier 3a
(max. 5% de la prime de l'année précédente)
Garantie d'extension (Home-Option)
Je fais la requête suivante:
 
Date de l'entrée en viqueur
Type d'augmentation de la prestation
(CHF 150 000.00 maximum)
(en appliquant la déduction maximum du pilier 3a, au maximum CHF 5 000.00)
Confirmation
Signatures
Lieu, date
Signature du preneur d'assurance
Lieu, date
Signature et tampon du créancier gagiste
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